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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-14385

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 26-14385

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-3299

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la Seine-MaritimeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22760540900019N° National d'identification : 
ROUEN CEDEXVille : 

76101Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Abbaye de Jumièges - Aménagement de l'accueil de la PorterieIntitulé du marché : 
45421000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le contrat porte sur les prestations suivantes : Réaménagement de Description succincte du marché : 

la billetterie boutique (accueil de la Porterie) à l'Abbaye de Jumièges. Marché ordinaire de travaux 
décomposé en 6 lots, passé en procédure adaptée ouverte (article R2123-1 1° - code de la commande 
publique) . Les prestations attendues sont précisées dans les CCTP de chaque lot. Durée du marché : 
de la notification jusqu'à la fin de la garantie de parfait achèvement. Délai d'exécution : le délai 
d'exécution des prestations est fixé à 8 mois à compter de l'ordre de service de démarrage

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 16/02/2026 à 16h00, lire 23/02
/2026 à 16h00

10/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14385
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14385
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